
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DEPARTEMENT 

de la 

HAUTE-MARNE 

Séance ordinaire du 06 novembre 2025 

                                                                                          REF : 2025 / 068 
 

L'an deux mil vingt-cinq, le 06 du mois de novembre à 19 heures 00, le Conseil 

Municipal de la ville de JOINVILLE, assemblé en son lieu ordinaire - salle du Conseil 

Municipal en Mairie, sous la présidence de M. Bertrand OLLIVIER, Maire, pour la 

tenue de la session ordinaire, en suite de la convocation faite par M. le Maire de ladite 

ville le 29 octobre 2025. 
 

Présents : M. OLLIVIER - Mme JEAN DIT PANNEL - M. LAMBERT - Mme DI TULLIO - 

M. TAILLANDIER - M. NIVELAIS - M. BOZETTI - M. ROZE - M. MULLER - Mme FION 

- Mme ROBERT - Mme MARQUELET - Mme BRINGAND - M. LEGENDRE - Mme BLOT 

– Mme PRATBERNON - M. MATTERA. 
 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent valablement délibérer. 
 

Absents excusés : 

Mme HERAULT  

Mme HUMBLOT avait donné pouvoir à M. BOZETTI 

Mme CHOMPRET avait donné pouvoir à M. ROZE 

M. MARIE avait donné pouvoir à Mme FION 

Mme NEVEU avait donné pouvoir à Mme PRATBERNON 

Mme PATIN avait donné pouvoir à M. MATTERA 
 

Absents : / 
 

Madame JEAN DIT PANNEL et Monsieur MATTERA ont été désignés pour remplir 

les fonctions de secrétaires de séance qu’ils ont acceptées. 

 
OBJET : ADHESION A LA CONVENTION DE PARTICIPATION POUR LE RISQUE « SANTE » 

SOUSCRITE PAR LE CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE DE LA HAUTE-

MARNE ET FIXATION DU MONTANT DE PARTICIPATION 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L 827-9 et suivants ; 

Vu le Code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale ; 

Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction 

publique ; 

Vu le décret n° 2011-1474 du 08 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 

établissements au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 

participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ; 

Vu l’avis consultatif favorable du Comité social territorial du 30 juin 2025, 

Vu la délibération n°2025-15 du 30 juin 2025 du Conseil d’administration du Centre de gestion approuvant le 

choix de la commission d’appel d’offres sur l’attributaire du contrat collectif, 

Vu la convention de participation « Frais de santé » signée entre le Centre de Gestion et la MNT 

 

 

 

Nombre effectif et légal 

des Membres du Conseil 

Municipal :    23 

 

Nombre des Membres en 

exercice : 23 

 

Nombre des Membres 

présents à la séance :  17 

 

Nombre des votants 

(Présents + pouvoirs) : 22 

 



Monsieur Michel LAMBERT, Adjoint au Maire, explique que l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 

2021 et le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 ont redéfini la participation des employeurs publics au 

financement des garanties de protection sociale complémentaire de leurs agents.  

 

Conformément à l’article L. 827-7 du code général de la fonction publique, les centres de gestion se sont 

vu confier la nouvelle mission de conclure pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements 

publics de leur ressort, une convention de participation au titre de la protection sociale complémentaire et 

notamment pour couvrir le risque « Santé » des agents. 

 

C’est ainsi que le Centre de Gestion de la Haute-Marne a lancé une procédure de mise en concurrence et 

qu’à l’issue de celle-ci, il a été fait le choix de souscrire auprès de la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT). 

Les collectivités et établissements publics peuvent désormais se rattacher à cette convention de participation sur 

délibération de leur assemblée délibérante, après consultation du Comité Social Territorial. 

 

Le Comité Social Territorial a émis un avis favorable le 30 juin 2025, sur ce contrat de groupe. 

 

La convention de participation proposée par le Centre de Gestion offrant un cadre sécurisé, cela donne 

également l’opportunité de disposer d’une offre qualitative immédiatement disponible, sans avoir à mener une 

consultation.  

 

Il est proposé d’accorder, à compter du 1er janvier 2026 une participation financière, pour le risque 

« Santé », aux fonctionnaires et agents de droit public et de droit privé en activité qui auront fait le choix de 

bénéficier des garanties proposées dans le cadre de la convention de participation, comme suit : le montant brut 

mensuel de la participation employeur de la Ville de JOINVILLE sera de 20€ mensuels, par agent à compter du 

1er janvier 2026 (le minimum est fixé à 15 euros par mois par agent). 

 

L’adhésion des agents à la convention de participation, à l’exclusion de toute autre forme de couverture, 

conditionne-le bénéficie du versement de la participation financière de l’employeur. 

 

L’agent a le choix des formules proposées et des barèmes. 
 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident à l’unanimité : 
 

 D’adhérer à la convention de participation pour le risque « Santé » conclue entre le Centre de Gestion 

de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-Marne et la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT), 

 D’approuver la convention d’adhésion à intervenir entre la Ville de Joinville et le Centre Départemental 

de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 52, 

 D’accorder sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux agents 

contractuels de droit public et de droit privé de la collectivité en activité ayant adhéré au contrat attaché 

à la convention de participation pour le risque « Santé », 

 D’instituer une participation financière à hauteur de 20€ brut mensuel, par agent, pour le risque 

« Santé », à compter du 01 Janvier 2026, 

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document utile rendu nécessaire à la mise en œuvre de ce 

dossier, 

 De prévoir l’inscription au budget les crédits nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 
 

 

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits 

Au registre sont les signatures 

Pour extrait conforme 

Le Maire de JOINVILLE, Bertrand OLLIVIER 

 


